Réforme des régimes spéciaux

Une avancée sur la décote mais encore beaucoup de flou

Le ministre du Travail a transmis mardi soir un document proposant des « aménagements possibles », notamment sur la décote. Pour la CFDT, cette évolution constitue une « une avancée » mais il y a « encore beaucoup de flou sur tous les autres dossiers importants ». La CFDT-Cheminots, la fédération chimie- énergie et la CFDT-RATP ont déposé un prévis de grève pour le 14 novembre.

Retraites

Régimes spéciaux
Le gouvernement semble vouloir la grève

En dépit des propositions de la CFDT, le gouvernement s’obstine à ne pas répondre, préférant, comme trop souvent depuis quarante ans, attendre la grève avant d’ouvrir le dialogue. Le ministre du Travail a transmis mardi soir aux organisations syndicales un document proposant des « aménagements possibles ». (mise à jour)

Le ministre du Travail, Xavier Bertrand, a beau affirmer que sa porte est « ouverte », son silence face aux propositions des syndicats, au premier rang desquels la CFDT, est assourdissant. Presque autant que les bruits des préparatifs des grèves qui s’annoncent. Invité d’Europe 1 lundi matin, François Chérèque a été on ne peut plus clair dans son décryptage de la stratégie gouvernementale : « Le gouvernement attend la grève pour faire la moindre proposition de contrepartie » à la réforme des régimes spéciaux. On est d’ailleurs loin de la rupture prônée par le candidat Sarkozy puisque le gouvernement et la CGT « reproduisent ce qui se passe depuis quarante ans, notamment à la SNCF : il faut faire la grève avant d’espérer voir un quelconque dialogue s’engager ». Et le secrétaire général de conclure : « On n'a aucune réponse du gouvernement, on a le sentiment que le gouvernement nous demande de faire grève. »
Une situation d’autant plus dommageable, pour le dialogue social et pour les usagers qui vont devoir supporter une seconde grève dans les transports en un mois, que la CFDT rappelle depuis « un an et demi » qu’elle est favorable à l’harmonisation de tous les régimes de retraites à 40 ans de cotisations. Elle demande en revanche – comme elle l’a précisé dans une lettre au ministre du Travail le 18 octobre et comme le lui a répété la délégation emmenée par Jean-Louis Malys le 24 octobre – des contreparties pour les salariés concernés : un étalement du passage de la durée de cotisation de 37,5 ans à 40 ans, une montée en charge moins rapide de la décote, la prise en compte de la pénibilité de certains métiers ou encore l’intégration d’une partie des primes dans le salaire. Des conditions jugées indispensables par la CFDT pour que le gouvernement tienne sa promesse qu’« aucun salarié ne perdra un euro de pension avec la réforme ».

Ne pas prendre les usagers en otage. C’est dans l’attente d’éventuelles réponses à ces propositions que Xavier Bertrand s’était engagé à donner, « après avoir reçu l’ensemble des organisations », que les différentes fédérations CFDT concernées avaient réservé leur réponse concernant les préavis de grève déposés le 31 octobre. 
François Chérèque a reprécisé, le 6 novembre, la position de la Confédération : « Nous ne souhaitons pas un mouvement de grève qui dérange durablement les usagers. Nous souhaitons au contraire que le gouvernement se dépêche de répondre à nos propositions pour que puissent s’ouvrir au plus vite des négociations d’entreprise », quelques heures avant que la CFDT-cheminots ne décide de déposer également un préavis de grève le 13 novembre « sur la réforme des régimes spéciaux et le fret ». Son secrétaire général, Arnaud Morvan a qualifié de « provocation » l'intervention du ministre du Travail Xavier Bertrand, mardi soir sur France Info (1), à l'heure même où la CFDT-cheminots avait prévu d'annoncer sa position sur le sujet. « Il est dommage d'attendre si longtemps pour donner un prémisse de réponse le soir même où nous devions décider de notre participation ou non à la grève ». « Toutefois, a-t-il ajouté, d'ici le 13 novembre, il peut se passer des choses et pour notre part, on a toujours dit qu'on était ouvert à la discussion ».
(1) Le ministre du Travail a transmis mardi soir aux organisations syndicales un document proposant des « aménagements possibles », notamment sur la décote. Ainsi, « pour mieux prendre en compte la situation des salariés proches de la retraite, la réforme entrerait en vigueur au 1er juillet 2008 », indique le document. La durée de cotisation « augmenterait ensuite progressivement au rythme d'un trimestre par semestre, jusqu'au 1er décembre 2012 où elle serait portée à 160 trimestres, comme elle l'est aujourd'hui dans la fonction publique ». Pour la CFDT, cette évolution constitue une « une avancée » mais il y a « encore beaucoup de flou sur tous les autres dossiers importants », notamment « la pénibilité » et « l'intégration des primes dans le calcul des pensions ».

	Les appels à la grève se multiplient 
Si la situation à la SNCF cristallise l’attention des observateurs et les craintes des usagers, d'autres secteurs sont également dans le mouvement. Toutes les fédérations syndicales des industries électriques et gazières ont annoncé jeudi soir qu'elles déposaient un préavis de grève pour la journée du 14 novembre. À la RATP, sept syndicats sur huit ont également décidé jeudi soir de se joindre au mouvement. « Nous appelons à la grève pour la (seule) journée du 14 novembre, car même si nous avons noté les avancées de la lettre de cadrage gouvernementale, nous estimons que son contenu doit être précisé au sein de la RATP avec l'ensemble des organisations syndicales », a indiqué Jean-Louis Mousset, secrétaire général de la CFDT-RATP.
Quoi qu’il en soit, ces grèves sont à bien différencier de la journée d’action du 20 novembre dans les fonctions publiques et l’Éducation nationale, à laquelle s’associe l’Uffa-CFDT, pour dénoncer la diminution du nombre de postes de fonctionnaires et demander une hausse du pouvoir d’achat.
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